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DECISION DU MAIRE n°ZÛZ4-DM-OZSA
Du ll mars 2024

OBJET : DOMAINE DE COMPETENCES PAR THEMES - Culture (8.9)
CULTURE — Contrat de cession des droits d‘exploitation avec SASU BLUEBIRD BOOKING pour le spectacle

« Black Boy » à l’Espace Culturel Sarah Beml1ardL

Vu le Code général des collectivités territoriales.

Vu la délibération n° ZO20—DCM-OIA en date du O-ljuillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal a procédé à

l’élection de Monsieur Abdelaziz HAMIDA. en qualité de Maire.

Vu la délibération n° 2020—DCM-05A du Conseil Municipal en date du l5juillet 2020 décidant de déléguer à

Monsieur Abdelaziz HAMIDA. Maire. les missions complémentaires prévues par l’article L2l22—22 du Code

général des collectivités territoriales.

Considérant que la compagnie SASU BLUEBIRD BOOKING du droit d—exploitation du spectacle

« Black Bov » et est seule à même de réaliser la prestation artistique souhaitée par le pouvoir adjudicateur.

Considérant que la Ville a décidé d'organiser le spectacle « Black Boy » pour l représentation tout public. le

jeudi 21 mars 2024 à 20h. a liespace Sarah Bemhardt.

Considérant le projet de contrat de cession.

DECIDE

Article i“: DE SIGNER le contrat proposé par SASU BLUEBIRD BOOKING - 6. rue Cltanoines - 13200

ARLES. pour l représentation du spectacle « Black Bo_v »

Le ieudi 21 mars 2024 a 20h

A )^^Espace Sarah Bernhardt.^

Pour un montant de cession de 369150 euros TTC.

Les frais annexes de 485.93 euros TTC.

Article 2 : DE DIRE que les crédits nécessaires figurent au budget communal.

l.c Maire informe que lc présent tn:tc peut faire l’objet d’un recours pour c\cès^ de poumir de\ant le Irihunnl .^\tlministtalil'tlc L‘erg_\

Pontoise. dans un délai de «lctl\ mois zi compter de saitotiticntion ou de sa publication.
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